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Demande de renseignement de la Régie de l’énergie  à ARC-FACEF

Plan Global d’Efficacité Énergétique de SCGM

1.
Référence :

Mémoire de l’ARC-FACEF,  page 4 paragraphe 4
Préambule :

Dans votre mémoire, vous mentionnez «Par ailleurs, selon ARC-FACEF, seule une telle implication plus large de tous les acteurs (distributeurs, organisme de réglementation, Agence …) permettra de favoriser les projets les plus aptes à optimiser les économies d’énergie (nécessité d’un guichet unique pour informer les consommateurs, adoption et diffusion de produits normés reconnus (Energuide ou autre)…) et à s’attaquer aux réels problèmes que constituent les pertes thermiques par l’enveloppe du bâtiment et la fenestration inadéquate par exemple.»

Demande :

Veuillez préciser le type d’implication plus large de tous les acteurs que vous suggérez.  Veuillez illustrer votre réponse en fonction de programmes visant le problème des pertes thermiques par l’enveloppe des bâtiments et la fenestration inadéquate. 

